
COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 SEPTEMBRE 2021  

 

Etaient présents : Mesdames et Messieurs DELAIGUE Dominique, TROMPEAU Jean-François, LERAT Catherine, DEFEZ Gérard, LABELLE 

Sylvie, DEJOLLAT Daniel, PESSIONNE Alain, BONDOUX Christel, TRAVERS Jean-Claude, CONFOLANT Philippe, SCHOUMACHER Michel, LE 

FLEM Laurence, JOLY Claire, CAILLAUD Stéphane, CORBEAU Nathalie, LHERPINIERE Gilles, PEROT Sandrine, PERRIN Jérôme, RIVIERE 

Stéphane, ROY Pascal, TANCHOUX Maryline, TIXIER Nathalie, ROBIN Wilfried, JACQUET Alain, MULTON Jean-Michel, ROLLET Didier, 

LIAUDOIS Michel, CHAMPIGNY Daniel, JEUNESSE Hervé, MERIOT Claude, BAUDOUX Régine, AUBRY Andrée, WILLIAMS Richard, VACHAUD 

Edith, SERVEUX Claude, BERNARD Thierry, LAMOUREUX Bérénice, CHEZEAUX Jean-Louis, TIENNAULT Michel, MATHE Raymond, DRUI 

Martial, CALAS Elisabeth, LACOU Lydie, BERGER Patrick, DAVAILLAUD Véronique, HERVO Dominique, PIPEREAU Brigitte, DUBOIS Valérie. 

 

CAILLAUD Roland pouvoir à BAUDOUX Régine, DARNAULT Joël pouvoir à MERIOT Claude 

 

Excusés : REMBAULT Alain-Marie, GUENAND Thierry 

 

Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité le compte-rendu de la séance du 8 Juillet 2021. 

 

 

PROJET PHOTOVOLTAIQUE CIRON 

Présentation par la société Total Energie du projet de parc photovoltaïque sur la commune de Ciron. Les études faune et 

flore sont en cours de réalisation par la société ADEV. Une espèce protégée a pu être mise en évidence (sérapias lingua). Le 

projet contournera cette zone. L’étude  paysagère et patrimoniale prendra en compte notamment la voie verte et certains 

monuments. 1100 heures de production annuelle permettraient d’alimenter 14 000 personnes. Le dépôt du permis de 

construire est envisagé pour la fin 2021. Son instruction durera en moyenne 1 an, sera suivie d’une enquête publique, de 

l’avis du CDPENAF et de la DRAC. La centrale pourrait être opérationnelle fin 2024. 

 

 

RENTREE SCOLAIRE 2021/2022 

Le Vice-Président Daniel CHAMPIGNY a remis à chaque élu un document détaillé des effectifs par classe ainsi que le 

calendrier des visites de rentrée. 

Il informe l’assemblée de la dissolution par arrêté préfectoral du syndicat de RPI de Chazelet, Luzeret, Sacierges-Saint- 

Martin, Saint-Civran, Roussines. Il convient maintenant de répartir l’actif et le passif. 

Beaucoup de travaux ont été réalisés par l’équipe technique de la Communauté de Communes. Un tableau accessible à 

toutes les collectivités recensent les besoins et les avancées. 

Les spectacles ont repris. 

Le Vice-Président indique que les obligations sanitaires engendrent beaucoup de personnels donc beaucoup d’heures en 

plus. 

 

PLUi 

Le Président rappelle que la conférence des Maires s’est tenue le 9 septembre 2021. Le Conseil Communautaire approuve 

par  37 voix pour et 1 voix contre le PLUi, par 37 voix pour et 1 abstention le RLPi, à l’unanimité les Périmètres Délimités 

des Abords et l’amendement Dupont sur la commune de Ciron. Les cartes communes des communes concernées seront 

abrogées dès que le PLUi sera applicable.  

 

ACTIONS ECONOMIQUES 

Le Conseil Communautaire autorise le Président à céder,   

- moyennant l’euro symbolique, la parcelle cadastrée section G 307, sis La Brande des Plaines, commune 

d’Oulches au profit de la société ACTION NET et  à clôturer ce budget quand toutes les écritures seront 

passées ; 

- moyennant la somme de 70 000 € un immeuble cadastré G  308, sis La Brande des Plaines commune 

d’Oulches au profit de la Commune d’Oulches (cet immeuble a abrité les entreprises Michaud et P’Indre en 

façade) et  à clôturer de budget quand toutes les écritures seront passées. 

Le Vice-Président Gérard DEFEZ indique que le dossier administratif de la méthanisation est terminé, le permis de 

construire est affiché. Le diagnostic archéologique a déterminé une zone de 950 m² à préserver. Un courrier a été adressé 

au Préfet de Région et à la DRAC pour proposer que cette zone soit exclue du projet. 

Le multi-services de Concremiers bénéficiera d’une prolongation de son bail précaire de 3 mois soit du 1er Octobre au 31 

Décembre 2021. 

Le dossier AB Bâtisseurs est en cours de réalisation suite à la demande de photovoltaïque sur les toitures. 

La signature de l’acquisition de locaux pour installer Gaya est reportée en raison d’une clause de non concurrence dont la 

Communauté de Communes a demandé l’annulation. La finalisation du plan des travaux et de l’aménagement est prévue le 

17 septembre 2021. 

Un contact a été pris avec la Région pour le dossier « Friches Industrielles » : le projet s’élevant à 1 300 000 €, la seule 

subvention actuelle de 300 000 € n’est pas suffisante à sa réalisation. 

Extension de la ZA de Pouligny : une réunion avec le bureau d’étude DB est prévue le 30 septembre 2021. 

La boucherie de Tournon est rouverte. 

La société SERVECO à Rivarennes a pris contact pour s’installer dans les anciens bâtiments d’une menuiserie. Le dossier 

sera présenté en commission économique.   

 



QUESTIONS DIVERSES 

Le Conseil Communautaire autorise le Président à solliciter une subvention de 5000 € au titre de l'Opération "ETE 

CULTUREL" auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles Centre- Val de Loire pour la Résidence de la 

Compagnie de Danse contemporaine LO PIAA LOBA. 

Il approuve la cession de l’ancien 4x4 au Garage Coutant pour la somme de 500 €. 

Il fixe les tarifs du réseau de chaleur du Blanc à compter du 1er Octobre 2021 selon les indices en vigueur, comme suit : 

 

  - R1 : 49.44 € HT par MWh consommé 

  - R2 : 41.23 € HT par kW souscrit et par an au titre de l’abonnement 

 LE BLANC pour les logements OPAC 

  - R1 :  49.44 € HT par MWh consommé 

  - R2 : 28,68 € par kW souscrit et par an au titre de l’abonnement 

 


